
Association « Répare mon Église »
Autorisations légales & charte de vie fraternelle

Pour le Chapitre Marial Franciscain 2026

Ce document a pour but de vous faire connaître l’ensemble des dispositions légales importantes
concernant ce Chapitre.
Dans les questions personnalisées, il vous sera demandé de donner votre accord par le choix de
« j’ai pris connaissance et j’accepte » sur des autorisations et sur la manière de vivre ce Cha-
pitre. L’équipe de direction a besoin d’avoir votre assentiment sur les points suivants :

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur le formulaire d’inscription.
Je certifie que chacune des personnes inscrites par vous :
- Possède une responsabilité civile valide au moment du Chapitre.
- A lu la charte de vie fraternelle suivante. Elle sert à vivre dans le respect de tous. 
Son application est donc demandée à tous les participants (jeunes et adultes).

CHARTE DE VIE FRATERNELLE
Pour vivre un beau Chapitre, un cadre pour la vie commune est nécessaire pour garantir le 
respect de tous en exerçant notre liberté et notre volonté. Nous vous demandons de choisir de 
vivre les points suivants qui constituent cette charte de vie, et de l’accepter :

LA CONFIANCE en l’équipe organisatrice et bénévole présente dans tous les services. 
Je veux faire l’expérience que l’obéissance et la vérité me rendront libre !

LE RESPECT avec tous les personnes présentes sur le site et les participants au Chapitre consi-
dérant que l’autre est précieux et est digne de considération. Cela passe par le respect des autres, 
des lieux, du matériel, et des horaires fixés.

LA PARTICIPATION pour les mineurs aux activités proposées lors des temps où ils sont confiés 
à un responsable tiers n’est pas optionnelle.

LA SIMPLICITÉ dans ma façon d’être avec les autres passant par une attitude simple, joyeuse, 
ouverte évitant tout ce qui peut attirer les regards sur moi par mon attitude physique, ma manière 
de m’habiller.

LE TABAC : un certain nombre de lieux qui nous accueillent durant le Chapitre sont des lieux 
publics et donc non-fumeurs.

LES PHOTOS, VIDÉOS ET ENREGISTREMENT : une équipe communication se charge de capturer 
les grands moments de notre vie fraternelle afin d’en garder une belle mémoire commune.
Chacun peut bien sûr prendre quelques photos/vidéos/stories souvenirs en famille ou entre amis, 
en veillant à respecter l’intimité des autres.
Pendant les temps d’enseignement, merci de ne pas filmer ni photographier, par respect pour les 
intervenants.
Lors des temps de prière, il est possible de prendre quelques images centrées sur la scène ou 
l’autel, à condition de rester dans un esprit priant et discret.
Vivons pleinement chaque instant, dans le respect et la simplicité du cœur !


